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quant à la boitte, et il m'a fait dire que le président avait Je disais, il y a un instant, que je voulais traiter cette
envoyé un messago après la conclusion du traité. Je n'ai question au point de vue commercial et au point de vue
rien dit du président. J'ai'dit que M. Bayard avait fait cetto pratique. Je prétends qu'au point de vue des intérêts cana.
revendication. S'il tonsulte les documents, il verra que M. diens, le traité que l'on nous demande de ratifier est un
Bayatd a fait cette revendication dans les termes les plus succès pour le Canada, le dénouement très heureux d'une
énergiques, de même que M. Phelps dans ses représentations question qui pouvait devenir la cause d'un conflit grave, et
au gouvernement anglais. qui constituait un danger réel pour nus institutions natio-

nales et pour l'avancement et le dévelopement de notre com-
M. JONCAS : M. l'Orateur, après les discours de maltre merce. Je dis que malgré toutes les considérations politi-

qui ont été prononcés sur la question qui nous occupe ac- ques que l'esprit de parti peut inspirer, il n'est pas un
tuellement ; après les plaidoyers éloquents que nous avons Canadien sincère, non préjugé et non disposé d'avance à
entendus d'un c6té et de l'autre de la Chambre en faveur condamner tout ce que fait le gouvernement actuel, qui ne
du traité que l'on nous demande maintenant de ratifier, ou lui prêtera pas son concours pour en arriver à un arrange.
contre ce traité, il est peut-être présomptueux de ma part ment final et satisfaisant de cette question.
de me lever dans cette Chambre et de prendre part au dé- Sur une question de cette importaùce, je tiens que les
bat. Mais, M. l'Orateur, je représente, sinon le seul comté intérêts de parti doivent faire place à des vues plus larges,
maritime de la province de Québec, au moins le comté mari- plus nationales et surtout plus patriotiques.
time de cette province le plus intéressé à un règlement sa- Pour pouvoir avec connaissance de cause, et sainement,
tisfaisaut de cette question des pêuheries, et je croirais man- juger oil e traité que l'on nous demande actuellement de
quer à mon devoir si je ne faisais part à cette honorable ratifier est préjudiciable ou favorable aux intérêts canadiens,
Chambre de ma manière de voir sur ce sujet. il nous faut remonter à la cause même de la difficulté qui a

Je serai bref, car les arguments que l'on peut apporter en existé entre les Etats Unis et le Canada et qui a nécessité
faveur du traité ont été complètement épuisés par ceux qui le traité actuel. Cette cause reposait entièrement sur une
m'ont précédé. Cependant il est une chose qui m'a frappé interprétation différente que faisaient de l'article premier
dans le débat auquel j'ai assisté: c'est que les honorables du traité de 1818, les gouvernements canadien et américain.
députés de ce côté-ci de la Chambre qui ont pris part au Cet article se lit comme suit:-
débat se sont gardés pour ainsi dire d'aborder la question Attendu que des difficultés se sont élevées sur le droit réclamé par les
qui fait le sujet même de la discussion. Ils nous ont parlé de Etats-Unis pour leurs habitants, de prendre, faire sécher et apprêter le
toutes esl.èces de sujets excepté du traité lui-même. Ils poisson sur certaines côtes, baies, havres et anses des possessions de Sa
nous ont parlé de guerre, de Esétession, de l'h lande, du =ajesté Britannique en Amérique, il est convenu entre les hautes parties

contractantes que les habitants des dite Etats-Unis posséderont, à ton-
Rome Rule, et même du monopole du Manitoba. Mais la jouis, en commun avec les sujets de St Majesté gritannàique, le droit de
question sur laquelle L'on semble la plus tenir à revenir, prendre du poisson de toutes espèces sur la partie de la côte sud de Ter-
c'est la question de réciprocit et de libre échange. Ce reneuve s'éendant du cap Ray aux Iles Rameau, sur les ctes ouest et

- nord de Terreneuve du dit cap Ray aux Iles Quiperon, sur les rives desn'est pas mon intention de repondre ces argumente qui .les de la Madeleine, ainsi que sur les côtes, baies, havres et anses du
n'en sont pas, mais je traiterai ce tte question au point de blMont-Joly sur la cô e sud du Labrador jusqu'au détroit de Belle-lie
vue pratique et au point de vue commercial, laissant à des inclusivement, et de là en suivant la côte nord indéfiniment, sans préju-

ola mienne d la traiter au point de dce toutefois aux droits exclusifs de la Compagnie de la Ba'e-d 'luason;
voix plus auoiésque lminedlatieruPotdeles pêcheurs américains auront aussi à perpétuité la liberté de faire
vue légal et international, ce qui d'ailleurs a déjà été fait sécher et d'apprêter le poisson dans chacune des baies, havres et anses
avec beaucoup de succès et beaucoup de talent par l'hono- inhabitées de la susdite partie de la côte sud de Terreneuve et de la côte
rable ministre de la justice et par mon honorable ami le d la a i, dése n's parage seront en out ou e partie
député d'Albert (M. Weldon). obtenu au préalable la permission des habitants, propriétaires ouposses-

Avant d'aller plus loin, je veux répondre à une question seurs du sol. Les Etats-Unis renonent pour ton2ours androitci-devant
que vient de poser l'honorable député de Québec.Est (M. réclamé ou poesêdé par leurs habitants de prendre faire sécher ou apprê-ter le poisson, a trois milles ou moins de trois al mains 'aucune
Laurier). Il nous a demandé quelle était la cause de la -des ctes, baies, anses ou barres des possessions de Sa Majesté Britan-
difficulté qui a existé entre les Etats-Unis et le Canada, et nique en Anérique non comprises dans les limites sus-dsignées;
qui a nécessité la nomination de la commission de Washing- pourvu toutefois que les pêcheurs américains soient admis dans l'inté-

t doest rieur de ces bsou bres p.our y chercher un abri, pour réparer les
ton oùestsori l tritéque oussomes ppees aine·:avaries, pour acheter du bois, et pour y prendre de î'eau, mais pour

nant à ratifier. Lhonorable député de Québec-Est a sem- Iaucune antre fin quelconque. Le tout sous telles restrictions qui seront
blé dire que la conduite du gouvernement canadien avait jugées nécessaires pour les empcher de prendre et .appreter le poisson
été la cause de cette difficulté. Je discute ce point, M. daivices liiesu'buse r "araucune éautr manière quelconque du
l'Orateur, et je crois que ai l'honorable déput se rappelle prle ui l trér a es pr .
bien les faits, il admettra avee moi que la cause de cette Cependant, M. l'Orateur, malgré les dispositions bien
difficulté est due aux Américains qui ont donné avis au gou- précises de cet article qui ne peuvent prêter à l'équivoque,
vernement canadien de leur non-intention de renouveler le les Américains prétendaient qu'en vertu de certaies traités
traité de Washington. Et, M. l'Orateur, le gouvernement de de commerce intervenus entre les Etats.Uniis et l'Angleterre
ce .pays a donné une gr ande preuve de sa bonne volonté et ,après 181B, ils avaient le droit d'entrer dans nos havres
de son esprit de conciliation lorsqu'au 30 juin de l'année pour s'y ravitailler, y décharger leur cargaisons et même
18i5, il a permis aux pêcheurs américains de continuer pour y acheter de la boitte ou de l'appt.
faire la pêche dans les eaux canadiennes pendant six mois, Si donc nous dégageons la question actuelle de tous les
afin de donner le temps aux deux nations, soit de nommer nuages techniques, politiques, légaux et internationaux
une commission, soit de prendre les moyens d'arriver à un qui l'entourent, nous arrivons au résume suivant: les Amé-
règlement satisfaisant de cette question. ricains prétendaient avoir droit, comme je viens de le dire,

Mais on reproche au gouvernement de ce pays d'avoir été en vertu de certains traités de commerce intervenus après
trop sévère dans l'application de la clanse première du 1818, de se ravitailler dans nos ports et d'y acheter de
traité de 1818. Et pendant que quelques-uns des hono. l'appât. Nous, nous leur citions cet article premier du
rables députés de ce côté-ci de la Chambre s'élèvent contre traité de 1818, et nous leur disions qu'ils devaient renoncer
la sévérité qu'a montrée le gouvernement canadien dans aux droitP qu'ils réclamaient.
l'application de cette clause du traité, nous dassistons en Maintenant, on nous a répété à satieté que le Canada avait
même temps au spectacle curieux d'autres députés de cette tout cédé et que nous n'avions rien obtenu des Américains.
Chambre qui disent que le gouvernement n'a pas assez con- Eh bien nous n'avons qu'à lire la correspondance intervenue
cédé et qu'il aurait df oncéder encore plus. cntre les autorités américaines et les autorités canadiennes
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